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        Palézieux, le 21 avril 2010 

 
 
 

Communications de la Municipalité  
 

 

Procès-verbal : n° 14 (extrait) 

Présidence : M. Bays, Syndic   

Séance ouverte à : 18.30 h. 

Municipalité présente  : M. Bays, Syndic, M. Dind, Vice-Syndic,  

Mme Dovat, Municipale, MM. Jordil et  

Menétrey, Municipaux 

 

 

Lors de sa séance du 13 avril 2010, 

 

Préavis 07/10 - 

Nombre de membres pour le 

législatif, législature 2011-

2016 

La Municipalité décide d'adopter le préavis n° 07/10, 

concernant le nombre de conseillers communaux, de 
suppléants, ainsi que de municipaux, pour la législa-
ture 2011 - 2016 et de fixer la date du  
mercredi 26 mai 2010 à 19.30 h. pour rencontrer la 
commission. 
 

Semaine du goût –  

Le maire aux fourneaux 

Au sujet du projet "Le Maire aux fourneaux", proposé 
dans le cadre de la Semaine du goût, la Municipalité 

décide de soumettre au COPIL Fusion que chaque 
commune organise une plantation de légumes qui  
pourraient servir à la préparation, par les 11 syndics, 
d'une soupe à l'intention de la population. 
 

Banque Cantonale Vaudoise - 

Assemblée 

La Municipalité prend note de l'invitation de la BCV à 
participer, le jeudi 29 avril 2010 à Lausanne, à  

l'assemblée générale ordinaire des actionnaires et 
décide de se faire excuser.  
 

CFF –  

Travaux de nuit 

La Municipalité prend note que les CFF vont procéder 
à des travaux de nuit, du 12 avril au 7 mai 2010 sur le 
tronçon Palézieux-Châtillens.  
 

ASHB –  

Repas de soutien 

La Municipalité décide de louer la salle polyvalente à 

l’ASHB, le 28 janvier 2011, pour l'organisation d'un 
repas de soutien.  
 

ASHB –  

Avenir du club 

A la demande du comité, la Municipalité décide de lui 
accorder une audience le 11 mai 2010 à 17.30 h. afin 
de discuter de l'avenir du club dans la Commune et 
dans la fusion des communes.  
 

 
./. 
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Permis de construire –  

Conditions communales 

La Municipalité décide d’adopter le projet des condi-
tions communales qui figureront dans les permis de 
construire.  
 

Koban Immobilier - 

Nouveau projet 

La Municipalité prend note du nouveau projet présen-
té par les mandataires de M. Koban et décide 
d’organiser une présentation publique, le 28 avril 
2010 à 19.00 h. à l'ancienne Grande salle. 
 

VOG - 

Assemblée générale des 

délégués 

La Municipalité décide de déléguer M. Jordil, Munici-
pal, à l’assemblée générale du jeudi 29 avril 2010, à 
20.00 h. à Oron. 

 
Société de développement de 

Palézieux –  

Panneaux 

La Municipalité décide d’autoriser la SDP à poser des 
panneaux annonçant le Bal des + de 28 ans du 29 mai 
2010.  
 

Transport Handicap Vaud - 

Demande de soutien 

La Municipalité décide de faire un don de fr. 200.— 
à l’Association Transport Handicap Vaud.  
 

Sentences La Municipalité décide de délivrer la sentence 26/10 
de fr. 60.-- pour infraction au parcage.  
 

Rue de la Bougne –  

Curage des canalisations 

Suite à la pose de la conduite de gaz, la Municipalité 
prend note qu'un curage des canalisations d'eaux 
claires de la Rue de la Bougne sera prochainement 
effectué par les soins d'Holdigaz.  

 
Feu bactérien –  

Imposition de séquestre 

La Municipalité prend note de l'imposition de séques-
tre pour cause de feu bactérien concernant les ru-
chers du 6 avril au 18 juin 2010. 
 

Terrain de sport –  

Maintenance 

La Municipalité décide de déléguer M. Philippe Jomini, 
le 22 avril 2010, à une journée de formation  
concernant la maintenance et l'entretien des terrains 

de sport engazonnés. 
 
La séance est levée à 23.00 h.  

 
Au nom de la Municipalité 

 
Le Syndic     Le Secrétaire  

 

 
Christian Bays     Jean-Daniel Graz  


